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Figure 1 - Structure du règlement européen restauration : les  2 piliers du règlement 
 

 

Le RRN est ainsi une opportunité pour mieux connaître la biodiversité, avec des enjeux importants de 
résorption des lacunes de connaissance.  
C’est également l’opportunité de traiter le double défi du climat et de la biodiversité, comme l’indique le 
texte à plusieurs reprises.  
L’ambition du RRN est claire avec un objectif de rétablir des écosystèmes fonctionnels et résilients.  
Le règlement est ainsi une opportunité en termes de récit positif pour agir en faveur de la biodiversité et 
intégrer les différentes politiques publiques dans ce but.  
De plus, le texte demande de concrétiser l’ambition : il faut restaurer, donc passer les écosystèmes d’un 
mauvais à un bon état.  
Il s’agit aussi d’un texte progressif, avec des cibles en 2030, 2040, 2050. Avec ces jalons, il permet de 
donner de la visibilité et une planification écologique des résultats à atteindre.  
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1.3- Plan national 
 
D’application directe, le RRN impose l’élaboration par chaque État membre d’un plan national de 
restauration, qui devra présenter l’état des connaissances, les mesures planifiées et d’ores et déjà mises en 
œuvre pour atteindre les objectifs du texte, et les moyens à disposition pour y parvenir.  
 
L’écriture du plan national de restauration pour la France sera pilotée par le Ministère en charge de 
l’écologie, en étroite coordination avec les autres ministères, les services de l’État dans les territoires, les 
parties prenantes et le grand public.  
 
Le Ministère, avec l’appui de garants de la Commission nationale pour le débat public, va lancer dans le mois 
à venir une consultation amont pour l’élaboration du plan national, qui visera à la fois les citoyens et les 
parties prenantes. 
Sur la base des retours à cette consultation, le travail d’élaboration du plan débutera, avec une première 
version soumise à la consultation début 2026 et une transmission d’une version consolidée à la Commission 
européenne le 1er septembre 2026 (calendrier réglementaire). 
 
Les échanges prévus avec la Commission et les autres États-membres permettront la publication du plan 
national au 1er septembre 2027. 
 

 
Figure 2 - Calendrier général de la mise en œuvre du règlement 

 
 
 

2. Avis IPBES : face à une interdépendance des enjeux, des changements transformateurs 
nécessaires 

Comme le décrit le récent rapport de la plateforme intergouvernementale IPBES3, les changements à opérer 
sont urgents, ambitieux et difficiles mais possibles, notamment à échéance 2050 qui est celle d’une 
génération. Ils sont d’ordre systémique, c’est à dire qu’ils concernent les valeurs, les points de vue, les 
structures et les pratiques qui sous-tendent nos sociétés et non uniquement des changements à la marge, 
dits « paramétriques ». Pour cela, le rapport de l’IPBES recommande de respecter un certain nombre de 
principes clefs.  
 
Ces principes doivent présider à une bonne mise en œuvre du règlement restauration : 

- équité et justice : la restauration doit permettre de donner accès à des services écologiques de 
qualité à l’ensemble de la population, renforcer la cohésion sociale (et non créer des clivages entre 
populations), permettre la solidarité envers les populations les plus exposées, ainsi que la 
reconnaissance par la société des efforts menés par les acteurs qui conduisent cette restauration 
(notamment les territoires des outre-mer, les zones rurales ou les espaces maritimes qui abritent 
la majorité des écosystèmes) ; 
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- pluralisme et inclusion : l’approche suivie s’appuiera sur les meilleures données scientifiques 
pour mesurer l’état des écosystèmes, des pressions ou encore des services rendus aux populations, 
mais différents types de savoir seront mis en commun (y compris des acteurs qui vivent au plus 
près des espaces naturels). En matière de gouvernance, l’ensemble des personnes qui ont à subir 
les effets de la dégradation des écosystèmes et bénéficient de leur restauration doivent participer 
à la dynamique mise en place. Cela concerne la révision des politiques publiques au niveau national 
ou régional (pour qu’elles concourent aux objectifs de restauration et n’aillent pas à leur encontre), 
ainsi que la conduite des opérations de restauration sur le terrain (pour qu’elles soient co-
construites et pérennes) ; 

- relations respectueuses entre homme et nature : comme le constatent les scientifiques, le 
modèle socio-économique actuel conduit à dépasser les limites planétaires4 du fait des activités 
humaines. Pour stopper l’effondrement de la biodiversité, il sera nécessaire de revoir notre relation 
au reste du vivant pour intégrer les besoins des autres espèces ;  

- adaptabilité : en restaurant les écosystèmes, il s’agit de leur redonner leur capacité d’adaptation, 
notamment au effets du changement climatique. Il n’est pas question de figer un état de façon 
artificielle, mais de libérer des processus qui pouvaient être bloqués (liberté de circulation des 
espèces, de l’eau et des nutriments notamment, interactions équilibrées entre les espèces, 
circulation de gênes, etc.) et empêchaient les écosystèmes d’évoluer conjointement avec les 
activités humaines. 

 
Les changements à opérer ne pourront se faire qu’à long terme et l’échéance 2050 permet cette 
progressivité. C’est également à long terme que tous les effets se feront ressentir sur les écosystèmes et les 
paramètres les plus longs à restaurer : rétablissement de cycles de nutriments, retour de populations 
exploitées à un seuil de renouvellement, équilibres faune/flore, régulation des espèces exotiques 
envahissantes, améliorations de la qualité des sols…  
En couplant les actions de suppression des pressions (restauration passive) et les actions actives, des 
résultats peuvent néanmoins être rapidement observables et des espèces pourront se réinstaller 
rapidement : retour d’espèces marines de faune fixée aux sédiments, d’espèces inféodées aux vieilles forêts, 
d’oiseaux communs agricoles, d’espèces de tourbières en cas de remise en eau, etc. La nature est résiliente 
si on lui en laisse la place. 
 
Ces changements nécessiteront l’action de l’ensemble de la société : citoyens, acteurs publics de l’Etat et 
des collectivités, acteurs privés, associations, scientifiques,… de tous les secteurs et à toutes les échelles. La 
restauration ne sera pas l’affaire uniquement du Ministère en charge de l’environnement et de ses 
opérateurs même si pleinement mobilisés. 
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